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(54)  Bourrelet  latéral  de  guidage  d'eau  pour  voie  routière. 

(57)  Ce  bourrelet  de  guidage  d'eau  comprend  un 
corps  souple  préfabriqué  (1)  à  base  de  parti- 
cules  de  caoutchouc  broyé,  notamment  de 
caoutchouc  recyclé  broyé,  et  de  granulats 
rocheux  ou  de  déchets  de  matière  plastique 
broyés,  ces  particules  et  ces  granulats  ou  ces 
déchets  broyés  étant  agglomérés  par  un  liant, 
ledit  bourrelet  étant  collé  sur  le  revêtement  de 
la  chaussée.  ^  

Application  aux  bordures  d'autoroutes. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  bourrelet 
latéral  de  guidage  d'eau  pourvoie  routière. 

Pour  éviter  le  ravinement  le  long  des  autoroutes 
construites  en  talus,  il  convient  de  guider  l'eau  de 
ruissellement  vers  des  descentes  aménagées  sur  les 
pentes  des  talus.  Pour  cela,  il  est  courant  d'installer 
un  dispositif  guidant  les  eaux  drainées  vers  l'entrée 
de  ces  descentes.  Ce  dispositif,  pour  être  protégé 
des  chocs,  est  généralement  mis  en  place  sous  la 
glissière  de  sécurité  qui  borde  la  chaussée. 

Une  solution  couramment  utilisée  consiste  à  po- 
ser  un  enrobé  bitumineux  en  forme  de  bourrelet  le 
long  des  bords  latéraux  de  la  chaussée.  Cet  enrobé 
est  un  mélange  extrudé  de  bitume  et  de  granulats  ro- 
cheux.  Cependant,  sa  mise  en  oeuvre  nécessite  une 
machine  d'extrusion  spéciale  et,  lors  des  réfections 
de  la  chaussée,  le  démontage  des  glissières.  De  plus, 
on  obtient  une  mauvaise  finition  des  raccordements 
au  niveau  des  descentes  d'eau. 

Il  est  encore  connu  de  coller  des  bourrelets  en 
béton  préfabriqués.  Le  travail  dans  les  courbes  et 
près  des  descentes  d'eau  est  alors  rendu  très  diffi- 
cile  parce  que  les  bordures  sont  rigides.  Cette  solu- 
tion  est  donc  coûteuse  en  main-d'oeuvre  de  maçon- 
nerie. 

L'invention  a  pour  but  de  fournir  un  bourrelet  la- 
téral  de  guidage  d'eau  qui  permettre  de  s'affranchir 
de  ces  inconvénients,  c'est-à-dire  qui  soit  léger,  facile 
à  poser  même  en  présence  d'une  glissière  de  sécurité 
et  qui  puisse  aisément  suivre  les  courbes  de  la  voie 
et  se  raccorder  aux  descentes  d'eau,  ceci  malgré  un 
faible  prix  de  revient. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pourobjetun  bourrelet  la- 
téral  de  guidage  d'eau  pourvoie  routière,  caractérisé 
par  la  partie  caractérisante  de  la  revendication  1. 

Le  bourrelet  de  guidage  d'eau  suivant  l'invention 
peut  comporter  une  ou  plusieurs  des  caractéristiques 
décrites  dans  les  sous-revendications  2  à  10. 

Des  exemples  de  réalisation  de  l'invention  vont 
maintenant  être  décrits  en  regard  du  dessin  annexé, 
sur  lequel  : 

-  la  Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un 
tronçon  d'un  bourrelet  suivant  l'invention; 

-  la  Figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe 
transversale  d'un  bord  latéral  d'une  chaussée 
d'autoroute  équipé  d'un  tel  bourrelet;  et 

-  la  Figure  3  est  une  vue  schématique  en  pers- 
pective  correspondante. 

La  Figure  1  montre  un  tronçon  de  bourrelet  1 
constitué  par  un  corps  souple  moulé  ou  extrudé  ayant 
une  longueur  déterminée,  typiquement  3  m.  Ce 
bourrelet  est  composé  de  particules  de  caoutchouc 
recyclé  broyé  provenant  en  particulier  de  pneus  recy- 
clés,  de  granulats  rocheux  ainsi  que  d'un  liant,  qui  est 
par  exemple  un  polyuréthanne. 

Dans  le  but  d'obtenir  à  la  fois  une  bonne  cohésion 
du  bourrelet  et  un  prix  de  revient  avantageux,  les  dé- 
chets  caoutchouteux  et  les  granulats  ont  des  granu- 

lométries  voisines,  notamment  de  l'ordre  de  2  à  5  mm, 
et  des  proportions  volumiques  (hors  liant)  sembla- 
bles,  soit  environ  50%  pour  chacun  d'entre  eux.  Le 
liant  représente  7%  du  volume  total  du  bourrelet.  Ce 

5  mélange  à  trois  constituants  peut  être  mis  en  forme 
par  moulage,  ou  bien  extrudé  puis  tronçonné.  La  sec- 
tion  transversale  d'un  tronçon  est  constante  et  trapé- 
zoïdale,  avec  deux  angles  droits  et  les  deux  autres  à 
45°,  de  manière  à  obtenir  une  face  2  inclinée  à  45°. 

10  Lors  de  la  pose  du  bourrelet,  ce  pan  incliné  est  orienté 
vers  le  milieu  de  la  chaussée.  La  largeur  de  la  face  su- 
périeure  3  du  bourrelet  est  légèrement  plus  petite  que 
la  hauteur  de  la  face  extérieure  verticale  4,  et  environ 
deux  fois  plus  petite  que  la  largeur  de  la  face  inférieu- 

rs  re  5,  qui  repose  sur  la  chaussée. 
A  titre  d'exemple  numérique,  on  peut  choisir 

comme  largeurs  des  faces  3  et  5,  respectivement  6  et 
13  cm,  et  7  cm  comme  hauteur  de  la  face  4. 

Les  figures  2  et  3  représentent  le  bourrelet  1  collé 
20  sur  le  revêtement  bitumineux  6  de  l'autoroute,  sous  la 

glissière  de  sécurité  7  pour  le  protéger.  La  face  infé- 
rieure  5  du  bourrelet  est  fixée  directement  au  revête- 
ments  par  une  couche  de  colle  8  permettant  une  bon- 
ne  adhérence  entre  le  caoutchouc  utilisé  et  le  revê- 

25  tement  routier.  On  préfère  ici  utiliser  comme  colle  un 
bitume  avec  élastomère  incorporé,  un  exemple  étant 
la  composition  disponible  dans  le  commerce  sous  la 
marque  déposée  BITULASTIC. 

On  voit  qu'il  n'est  pas  nécessaire  de  démonter  la 
30  glissière  de  sécurité  pour  coller  les  tronçons  du 

bourrelet,  lesquels  présentent  une  souplesse  nota- 
ble.  Ainsi,  leur  rayon  de  courbure  pouvant  atteindre  1 
m,  il  est  facile  de  suivre  les  courbes  de  la  chaussée 
et  de  raccorder  le  bourrelet  à  l'entrée  des  descentes 

35  d'eau  9  aménagées  à  certains  emplacements  le  long 
du  talus  latéral  10  de  l'autoroute  (Figure  3).  Au  moins 
dans  ces  zones  de  forte  courbure,  en  plus  du  collage, 
il  peut  être  nécessaire  de  maintenir  les  tronçons  du 
bourrelet  par  des  organes  mécaniques  tels  que  des 

40  ClOUS. 
La  mise  en  place  de  ces  bourrelets  latéraux  est 

rendue  aisée  par  leur  légèreté,  leur  poids  étant  d'en- 
viron  8  à  9  kg/m.  Il  est  également  compréhensible  que 
la  quantité  de  granulats  rocheux  peut  varier  suivant 

45  les  applications  particulières  envisagées. 
En  variante,  les  granulats  rocheux  peuvent  être 

remplacés  par  des  déchets  de  matière  plastique 
broyés,  par  exemple  en  polypropylène  provenant  de 
pare-chocs  d'automobiles,  en  polyéthylène  réticulé 

50  (PER)  provenant  de  tuyaux  ou  en  chlorure  de  polyvi- 
nyle  (PVC)  provenant  de  bouteilles.  Ces  déchets  sont 
broyés  de  manière  à  avoir  une  granulométrie  analo- 
gue  à  celle  des  granulats  rocheux,  et  sont  incorporés 
sensiblement  dans  la  même  proportion  volumique. 

55  On  obtient  ainsi  des  bourrelets  nettement  allégés. 
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Revendications 

1  -  Bourrelet  latéral  de  guidage  d'eau  pour  voie 
routière,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  corps 
souple  préfabriqué  (1)  à  base  de  particules  de  caout-  5 
chouc  broyé,  notamment  de  caoutchouc  recyclé 
broyé,  et  de  granulats  rocheux  ou  de  déchets  de  ma- 
tière  plastique  broyés,  ces  particules  et  ces  granulats 
ou  ces  déchets  broyés  étant  agglomérés  par  un  liant, 
ledit  bourrelet  étant  collé  sur  le  revêtement  de  la  10 
chaussée. 

2  -  Bourrelet  suivant  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  liant  est  un  polymère  à  base  de  po- 
lyuréthanne. 

3  -  Bourrelet  suivant  la  revendication  1  ou  2,  ca-  15 
ractérisé  en  ce  que  les  granulométries  des  particules 
de  caoutchouc  broyé  et  des  granulats  rocheux  ou 
desdits  déchets  broyés  sont  voisines,  notamment  de 
l'ordre  de  2  à  5  mm. 

4  -  Bourrelet  suivant  l'une  quelconque  des  reven-  20 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  proportions 
volumiques  des  particules  de  caoutchouc  et  des  gra- 
nulats  rocheux  ou  desdits  déchets  broyés  sont  voisi- 
nes  l'une  de  l'autre. 

5  -  Bourrelet  suivant  l'une  quelconque  des  reven-  25 
dications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  quantité  de 
liant  représente  environ  7%  du  volume  total  du  corps 
(1)  du  bourrelet. 

6  -  Bourrelet  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (1)  est  30 
à  section  constante. 

7  -  Bourrelet  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  section  du 
corps  (1)  comporte  une  face  inclinée  (2),  notamment 
à  45°,  dirigée  vers  le  milieu  de  la  chaussée.  35 

8  -  Bourrelet  suivant  la  revendication  7,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  section  du  corps  (1)  est  trapézoïdale. 

9  -  Bourrelet  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la  colle  est  un 
bitume  avec  un  élastomère  incorporé  et  coopère  di-  40 
rectement  avec  le  corps  du  bourrelet. 

10  -  Bourrelet  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que,  au  moins 
dans  des  zones  dans  lesquelles  il  est  incurvé,  le 
bourrelet  (1)  est  en  outre  maintenu  sur  la  chaussée  45 
par  des  organes  mécaniques. 
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